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Assemblée communale - Convocation 
 

Les citoyennes et citoyens acti-ve-f-s de la Commune de Hauteville sont 
convoqué-e-s en assemblée communale ordinaire le 
 

LUNDI 06 MAI 2024, À 19H00 

A LA SALLE OTAVELA 

LISTE DES OBJETS A TRAITER  

1. Approbation du procès-verbal de la dernière assemblée : celui-ci est à la 
disposition des personnes intéressées au bureau communal et peut être 
consulté sur le site internet : www.hauteville.ch 
 

2. Comptes de fonctionnement et des investissements 2023 
2.1 Présentation  
2.2 Rapport de la commission financière sur la base de l’organe de révision  
2.3 Approbation  

 

3. Présentation de la planification financière – (2025-2029) 

4. Délégation de compétence pour la vente de la parcelle art. 655 (ancienne 
laiterie) 
4.1 Rapport de la commission financière 
4.2 Vote 

 
5. Divers 

Tous les documents relatifs aux objets à traiter durant l'assemblée peuvent être 
consultés au bureau communal, pendant les heures d'ouverture de l’administration 
communale.  

 Le Conseil communal 

 
  

http://www.hauteville.ch/
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Comptes 2023 
 

Les comptes de résultats 2023 se bouclent par un bénéfice de CHF 685'751.53 avant 

le prélèvement sur la réserve de la réévaluation du patrimoine administratif de  

CHF 454'331.80 pour un bénéfice réel de CHF 231'419.73. 

 

Avec l’entrée en vigueur du MCH2, le Conseil communal a décidé de ne plus publier 

dans le bulletin communal, le détail des comptes par chapitre, étant donné qu’il n’y a 

pas de comparaison avec les années précédentes.  

 

L’entier des comptes de résultats, des investissements et le bilan sont à votre 

disposition sur le site internet communal ou peuvent être consultés durant les heures 

d’ouverture de l’administration communale. Le personnel communal est à votre 

disposition pour toutes vos questions en lien avec cet exercice comptable.  

 

Trottoir de Longemort 
 

Après de nombreuses années de procédure, en 

décembre 2023, le Conseil communal a obtenu les 

autorisations du Service des ponts et chaussées, pour 

sécuriser l’accès aux piétons, le long de la route 

cantonale – secteur Longemort.  

 

Les travaux ont été réalisés par l’équipe communale 

dans le courant du mois de mars. Le Conseil communal 

encourage vivement tous les piétons à emprunter ce 

nouveau cheminement. Il remercie les propriétaires 

fonciers d’avoir permis la réalisation de ce projet. 
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Aménagement d’une zone humide – forêt des Combes 
 

La commune de Hauteville va réaliser un 

projet qui s'inscrit dans une démarche 

d’amélioration de biotope rare : la création 

d'une zone humide avec des plans d’eau et 

divers aménagements dans la forêt des 

Combes, au lieu-dit le Muny. 

Face à l'urgence de protéger notre 

biodiversité, nous nous engageons à rendre 

ce lieu à la nature. La forêt des Combes, avec ses caractéristiques uniques et ses 

ruissellements naturels, constitue une toile de fond idéale pour cet objectif. En 

effet, elle est une station naturellement humide, offrant déjà un refuge pour de 

nombreuses espèces animales et végétales. 

En redonnant vie à cet espace, nous offrons un sanctuaire à de nombreuses 

espèces animales et végétales. Parmi elles, la grenouille rousse, le crapaud 

commun, le triton palmé, le lézard vivipare, le lézard agile et même la couleuvre à 

collier inoffensive trouveront un habitat idéal pour se reproduire et se développer. 

De plus, plusieurs espèces de libellules viendront également coloniser ce nouvel 

environnement, enrichissant ainsi la diversité biologique de notre commune. 

En optant pour des aménagements légers et respectueux de l'écosystème 

existant, nous avons l'opportunité de transformer ce site en un véritable havre de 

paix pour la faune et la flore locales. Ce faisant, nous réaffirmons notre 

engagement en faveur de la préservation de la nature et de la promotion de la 

biodiversité au sein de notre commune. 

Nous vous tiendrons informés de l'avancement de ce projet et restons à votre 

disposition pour toute question ou suggestion. 
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Travaux d’été 
 
Le Conseil communal recherche, pour les vacances d’été, des 

jeunes motivé-e-s ayant 16 ans révolus pour effectuer des 

travaux de nettoyages et d’entretien dans les différents 

bâtiments communaux.  

Deux semaines sont à choix : 

Du 8 au 12 juillet ou du 15 au 19 juillet 2024 

Une priorité sera donnée aux jeunes du village de Hauteville. Le Conseil communal 

attend vos postulations d’ici au 31 mai 2024. 

Les personnes intéressées peuvent prendre contact avec l’administration 

communale au 026 915 92 02 ou par email à controle.habitant@hauteville.ch en 

précisant quelle semaine elles sont disponibles.  

 

Bourse d’études et d’apprentissage 
 

Comme chaque année, le Conseil communal de Hauteville alloue en fin d’année 

scolaire, à tous les apprenti-e-s et étudiant-e-s de la commune âgé-e-s de moins de 

25 ans, une bourse d’étude de CHF 200.00. Cette bourse est versée sans condition 

de ressources des parents en une fois à la fin de l’année scolaire.  

La demande pour l’obtention de cette bourse doit être faite à l’administration 

communale au plus tard jusqu’au 30 septembre 2024, accompagnée de : 

➢ L’attestation de formation pour l’année 2023-2024 
➢ Un numéro IBAN 

Les apprenti-e-s et étudiant-e-s majeur-e-s doivent se présenter personnellement à 

l’administration communale. 

 

Poubelles crottes de chien - rappel 
 

Pour rappel, les litières pour chats et autres déchets ménagers ne peuvent en aucun 

cas être déposés dans les poubelles destinées aux crottes de chien. Ces déchets 

doivent impérativement être éliminés avec les ordures ménagères (sacs poubelles).  

Des contrôles seront effectués ! Nous vous remercions pour votre civilité. 

  

mailto:controle.habitant@hauteville.ch
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Obligation de cotiser des personnes sans activité lucrative 
 
1. A partir de quand dois-je payer des cotisations ? 

Vous devez payer les cotisations à l’AVS, à l’AI et aux APG dès le 1er janvier qui suit 

votre 20ème anniversaire. 

L’obligation de cotiser prend fin au moment où vous atteignez l’âge ordinaire de la 

retraite. 

2. Qu’implique pour moi l’obligation de cotiser ? 

Il faut que la durée de cotisation soit complète : les années manquantes peuvent 

entraîner une diminution de la rente.  

Si vous n’exercez pas d’activité lucrative et n’êtes pas encore enregistré/e auprès 

d’une caisse de compensation pour le versement des cotisations, vous devez vous 

annoncer à la caisse de compensation de votre canton de domicile ou à l’agence 

communale. 

Si vous avez pris une retraite anticipée, vous restez affilié/e dès l’année de vos 58 

ans à la caisse de compensation professionnelle qui était la vôtre. 

C’est à vous de veiller au respect de votre obligation de cotiser. 

Pour tout renseignement complémentaire, veuillez, vous référer au site de 

la caisse de compensation www.caisseavsfr.ch. 

 

Fermeture bureau communal – Vacances d’été 
 

Le bureau communal sera fermé du jeudi 25 juillet à 11h30 au vendredi 16 août 2024 

inclus. Nous serons à nouveau à votre disposition dès le lundi 19 août 2024 à 13h30. 

Nous vous remercions de votre compréhension ! 

 

 

  

http://www.caisseavsfr.ch/
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Loi sur les routes – Règlement sur la mobilité RMob –  

Plantation et entretien des haies 
 

La loi sur les routes du 15 décembre 1967 a été abrogée et remplacée par la loi 

sur la mobilité. 

 
Voici quelques articles de loi en lien avec la plantation et l’entretien des haies ainsi 

que les distances légales.  

 

Art. 138 Distance de construction aux routes – Plantations  

1
 Les plantations agricoles d'une hauteur maximale de 60 centimètres par rapport 

au niveau de la chaussée et les haies vives d'une hauteur maximale de 90 

centimètres sont autorisées dans les limites de la distance de construction :  

a) sur les routes de desserte 

b) sur les autres types de routes à condition qu'elles maintiennent une distance 

minimale de 1,65 mètres du bord de la chaussée 

2 Les plantations qui dépassent la hauteur maximale prescrite, doivent être 

reculées d'autant qu'elles la surpassent.  

3 Sont autorisées dans les limites de distance de construction indépendamment du 

type de route :  

a) les plantations réalisées dans le cadre de travaux et d'aménagement 

urbains 

b) les forêts, jusqu'à une distance du bord de la chaussée d'en principe 6 

mètres, sous réserve des dispositions fédérales et cantonales relatives aux 

défrichements 

 

Art. 144 Entretien  

1 Les murs, clôtures, plantes, ouvrages et autres installations en bordure d’un 

itinéraire de mobilité doivent être entretenus convenablement, dans le respect de 

la protection de la nature et conformément à la réglementation communale.  

2
 S'ils constituent un danger, leur propriétaire ou le tiers responsable doit prendre 

immédiatement les mesures propres à garantir la sécurité de l'itinéraire de 

mobilité. 
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Loi d’application du code civil suisse LACC 

 

Art. 44  Restrictions dans les plantations (CCS 687, 688) – Champ 

d'application 

1 Les restrictions dans les plantations s'appliquent aux plantations volontaires ainsi 

qu'à celles qui ont crû spontanément. 

2 Elles ne s'appliquent pas aux plantations situées au bord des forêts, des ravins 

et sur la limite de deux pâturages alpestres. Les dispositions sur les clôtures sont 

en outre réservées. 

3 Les dispositions du droit public sont réservées. 

 

Art. 45  Restrictions dans les plantations (CCS 687, 688) – Distance et 

hauteur 

1
 La hauteur des plantations, tels les arbres, arbustes et buissons, situées à moins 

de 10 mètres de la ligne séparative doit être inférieure au double de la distance 

séparant la ligne séparative du lieu d'implantation des végétaux. 

2
 Lorsque le fonds voisin est une vigne, les plantations doivent être d'une hauteur 

inférieure à la distance séparant ledit fonds du lieu de leur implantation. 

3 La distance se calcule du centre du pied de la plante perpendiculairement au 

point de la ligne séparative le plus rapproché. Lorsque la plantation est située sur 

un terrain en pente, le niveau déterminant pour le calcul de la hauteur autorisée 

est celui du terrain en limite. 

 

Art. 46 Restrictions dans les plantations (CCS 687, 688) – Coupe et 

suppression des plantations 

1 Le ou la propriétaire du fonds voisin peut exiger la coupe ou, lorsque les 

circonstances le justifient, la suppression des plantations qui ne respectent pas les 

règles fixées à l'article 45, à moins que celles-ci n'aient été plantées depuis plus 

de vingt ans. 

 

Art. 47 Restrictions dans les plantations (CCS 687, 688) – Branches 

1 Le ou la propriétaire d'un fonds peut exiger que les branches d'arbres fruitiers qui 

avancent sur son fonds et lui portent préjudice soient coupées à une hauteur de 

4,50 m du sol. Il ou elle peut couper les branches et exiger le paiement du travail 

si, après réclamation, le ou la propriétaire des arbres ne les a pas coupées dans 

un délai convenable. 

2 Les arbres ou branches coupés, arrachés ou brisés par le vent et projetés sur le 

fonds voisin doivent, sur demande, être enlevés incessamment par le ou la 
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propriétaire des arbres, à défaut de quoi le ou la propriétaire du fonds voisin peut 

évacuer les branches et exiger le paiement du travail. 

 

Art. 48  Restrictions dans les plantations (CCS 687, 688) – Arbres 

mitoyens 

1 Les arbres sur la ligne séparative appartiennent aux deux propriétaires, dans la 

proportion selon laquelle le tronc empiète sur l'un et l'autre des fonds. 

2 Chaque copropriétaire peut requérir que ces arbres soient abattus. Les 

dispositions de la législation en matière de protection de la nature et du paysage 

sont réservées. 

3 L'arbre abattu est partagé entre les copropriétaires, dans la proportion de leur 
droit.  
 
 

Rencontre des jeunesses gruériennes d’hiver 
 

La Société de Jeunesse La Gaité de 

Hauteville et la Société de Jeunesse 

de Villarvolard ont participé les 2 et 3 

février 2024 aux traditionnelles 

rencontres des Jeunesses d’hiver à 

Albeuve. Après avoir participé aux 

différentes joutes sportives, les 

sociétés de Jeunesse de Hauteville et 

Villarvolard ont remporté le 

classement. Le Conseil communal 

adresse ses vives félicitations aux 

jeunes qui ont contribué à ce 

magnifique résultat.  

 

Cette victoire donne l’occasion aux jeunesses de Hauteville et Villarvolard 

d’organiser les prochaines rencontres et les sociétés ont accepté ce défi. Dès lors, 

en 2026, les 6e Rencontres des jeunesses gruériennes d’hiver auront lieu dans nos 

villages.  

 

Au vu du caractère rassembleur de cet évènement, de plus amples informations vous 

seront transmises en temps voulu.  

  



   

12 
 

Bancs publics Seniors  
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Publicité  
 

 

  



   

14 
 

FC Gruyère-Lac 
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Retraités de la Gruyère 
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Publicité 
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Plantons 
 

  



   

23 
 

Publicité 
 

 

  

 

Téléphone : 026 565 38 85 

Horaires  

Du lundi au vendredi de 6h00 – 18h30 

Samedi de 6h30 à 12h00 

Dimanche de 7h00 à 12h00  



   

24 
 

Numéros utiles 
 

Secrétariat communal 
 
  
Heures d’ouverture  

Lundi  

Mardi  

Jeudi  

ou sur rendez-vous 

 

commune@hauteville.ch 
026 915 92 00 

 
 

15h00 – 18h30 

14h00 – 16h00 

8h00 – 11h00 

 

 

Contrôle des habitants controle.habitant@hauteville.ch 026 915 92 02 

Caisse communale caisse@hauteville.ch 026 915 92 01 

Syndic (Bernard Bapst)  079 815 60 61 

Agent AVS (Claudia Kolly)  026 915 92 01 

Accueil extrascolaire  079 899 99 38 

Secrétariat de l’UP Compassion, Bulle  026 919 61 00 

UP Compassion, Bulle (urgences)  079 649 60 84 

Garde médicale  0800 170 171 

Pharmacie de garde  0900 146 146*  

  *(CHF 2.-/min) 

 

 
La Commune remercie chaleureusement les annonceurs et les donateurs généreux 

pour leur aide financière à l’impression de l’Echo. Sachez aussi que l’Echo est à votre 

disposition pour toutes communications. 

 

Commune de Hauteville – Rédaction de l’Echo 
Raiffeisen IBAN CH98 8080 8007 0690 7083 2 

 

 

 

Vos informations sont les bienvenues ! 
 

mailto:commune@hauteville.ch

